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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-16-00010

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

BEN MOULOUA Naima

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BEN MOULOUA Naima 3



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……4.g……. F…,,…,‘,;
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉP"‘“°—“”“"ÇMSÉ

idf-ut75.sap@direccte.gouvfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897550091 ’

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.72â2-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 mars 2021 par Madame BEN MOULOUA Naima, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme BEN MOULOUA Naima dont le siège social est situé 26, rue de Torcy 75018
PARIS et enregistré sous le N° SAP 897550091 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage

— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titfe exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 avril 2021

  

  

Pour le Préfet de la région d'lle- ance, Préfet de Paris.

et par délégation du Directeur:é‘gfläï‘_ärz/IIRIEETS d'lle—de—France.
Parsubdélégati-"\ n : trice du Travail

 

Florence de M'JNREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BEN MOULOUA Naima 4



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours graèieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — saus—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris c_edex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BEN MOULOUA Naima 5



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-15-00017

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

BENSAID Aya

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-15-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BENSAID Aya 6



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Liban! -___Ê___gflflll- qumi|i

35, rue de la Gare RÉPUBleFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idflut75.sap@difecc£agoum fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 891527673

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.?232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 mars 2021 par Madame BENSAID Aya, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme BENSAID Aya dont le siège social est situé 9, rue de Lunéville 75019 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 891527673 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Télé—assistance et viso—assistance

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droiÿ au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code_du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

' L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 avril 2021

      
     

  

Pour le Préfet de la région d'Ile
et par délégation du Directeur Régio

Par subdélégation ‘

—France, Préfet de Paris,

d DRIEETS d'lle—de—France,

‘ce du Travail
  

Florence de ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-15-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BENSAID Aya 7



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le
site internet wwwîtelerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-15-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BENSAID Aya 8



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-16-00012

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

BOURG Bruno

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOURG Bruno 9



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTÀLE,

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …»… .pî,,….,—……,-,;
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf—ut7ä.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 40975369_6

Vu le code du travail et notamment les articles L7-2311 à L7233—2, R7232—18 à R.7-23224, D.7231-1 et
D7233—1 à D. 7233—5

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 6 avril 2021 par Monsieur BOURG Bruno, en qualité de micro—entrepreneur,
pour l‘organisme BOURG Bruno dont le siège social est situé 50, rue Popincourt 75011 PARIS et enregistré

sous le N° SAP 409753696 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

— Assistance administrative à domicile
— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du traÿail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de_ la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaratioñ n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à

R.7232-24 du code du travail,

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 avril 2021

    
  

-France, Préfet de Paris,

I de la DRIEETS d'lle-de-France.
ectrice du Travail

Pour le Préfet de la région d‘ Ile-
et par délégation du Directeur Ré '

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOURG Bruno 10



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entrepn‘ses - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris œdex13. '

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOURG Bruno 11
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75-2021-04-15-00016

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

CORRIAS Ludovica

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

“bm!ÈîaIM-Framnil!

35, rue de la Gare muauoyeFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut7ä.sap@diœccæ.goum fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 895183598

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 mars 2021 par Madame CORRIAS Ludovica. en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme CORRIAS Ludovica dont le siège social est situé 26, rue Meier 75007 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 895183598 pour les activités suivantes 1

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 15 avril 2021

 

   

     

-—de-France, Préfet de Paris,
. ne la DRIEETS d'lle—de-France,

" pectrice du Travail

Pour le Préfet de la régio
et par délégation du Directeur '

Par subd

Florence « e MONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-15-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - CORRIAS Ludovica 13



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Diréction générale des entreprises — sous-direction des seNices marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereccurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-15-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - CORRIAS Ludovica 14



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-26-00015

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

DOYEN-RODRIGUEZ Arthur

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-26-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DOYEN-RODRIGUEZ Arthur 15



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE' DE L‘EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “,…“._Ê_wrm……,
35, rue— de la Gare
75144 Paris Cedex19 Rî_""““°—“FWM“

ïdf-ut7ä.sap@dfreccæ.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
' enregistré sous le N° SAP 884506726

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 mars 2021 par Monsieur DOYEN-RODRIGUEZ Arthur, en qualité
d'entrepreneur individuel, pour l'organisme DOYEN-RODRIGUEZ Arthur dont le siège social est situé 70, rue
Didot 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 884506726 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée peur les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la dèçlaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux ar1icles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 26 avril 2021

   

 

Pour le Préfet de la région d‘Ile—de—Fr.le, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Région - : 'IEETS d'lle—de—France,

Par subdélégatl/ - du Travail     
  

  

   
Florence de Mo\ R

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-26-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DOYEN-RODRIGUEZ Arthur 16



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-26-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DOYEN-RODRIGUEZ Arthur 17



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-16-00013
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARÏEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS L……- .gÎa_,___—m.p……,—,,
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE _ ,

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897808440

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 7 avril 2021 par Madame KHELIFA Samia , en qualité de micro-entrepreneur,

pour l‘organisme KHELIFA Samia dont le siège social est situé 13' rue Duperre 75009 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 897808440 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux dejardinage
— Livraison de courses à domicile
— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à

R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 avril 2021

rance, Préfet de Paris,

la DRIEETS d'lle-de—France,
e du Travail

Pour le Préfet de la région d'lIe—de
et par délégation du Directeur Régi

Par subdélég     

  

Florence de ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KHELIFA Samia 20



Direction régionale et interdépartementale de
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Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -
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DIRECTION'REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS mm,.Êg_Ïu__fll£lp…,……
35. rue de la Gare '

75144 Paris Cedex19 RÉPUBUQUEFRANÇAISE

idf—ul75.sap@diæcctæ.gauv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897807822

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.?233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 2 avril 2021 par Madame LAUNAY Judith, en qualité de micro--entrepreneur
pour l'organisme LAUNAY Judith dont le siège social est situé 11 villa Juge 75015 PARIS et enreg|Stré sous
le N° SAP 897807822 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Livraison de repas à domicile
— Livraison de courses à domicile

— Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration cour‘ent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 avril 2021

 

    

  

Pour le Préfet de la région d'lle-- : France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Rég' . ne la DRIEETS d'lle-de—France,
Par subdéléga-'',.üÿÆ “ce du Travail

Florence de , ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ‘ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE—DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

“ben! —__È__plfli- Franrnill

35. rue de la Gare RÉPUBLl_Q_—UEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 895019487

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.?232-24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 1"r avril 2021 par Madame DUGUET Marie, en qualité de responsable, pour
l'organisme MD COURS dont le siège social est situé 5, rue des Colonels Renard 75017 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 895019487 pour les activités.suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire - mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exe?cées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R,7232—2Ç) du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du c'ode du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de I_a préfecture.

Paris, le 20 avril 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-Fr nee, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional '

Parsubdélégation, I'l ,=_-,=,——v —
, 'f.‘/

Florence de Ml;
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereccurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,
DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,,……ÈÎcF—l.”_œ..p,_,,,……-
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPUBUQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@difecctegouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897555074

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.?233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 mars 2021 par Madame RIBOUL Regina, en qualité de micro—entrepreneur.
pour l'organisme RIBOUL Regina dont le siège social est situé 70, rue de Castagnary 75015 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 897555074 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour persoDnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
— Assistance des personnes qui ont besoin d' une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Toute modification concernànt les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 avril 2021

France. Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Red ' / la DRIEETS d'lle—de-France,

   

Florence de ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
I'économie - Direction générale des entreprises — saus—direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi parl’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet wwwtelerecours.fr

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Régionale et lnterdépafiementale,

de l'Economie. de l'Emploi. du Travail et des

Solidarités (DRIEETS) lle-de-Franœ

Unité Départementale de Paris 5 ]

Direction des Entreprises. de l'Emploi et des ub…;-E_mm-F………u

Solidarités (DEES) RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration
d’un organisme de services à la personne

N° SAP 879380319

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R‘ 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231—1.

D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du

code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 1eriuin 2020

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 14 avril 2021, par Madame ALIK Nabila
en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme ALIK Nabila, dont la déclaration d‘organisme de
service à la personne a été accordée le 1erjuin 2020 est situé à l‘adresse suivante: 15, rue
des Halles 75001 PARIS depuis le 29juin 2020.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 19 avril 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de Fr ce. Préfet de Paris.

et par délégation du Directeur Régional DRIEETS d'lle-de-France.
Par subdélégation l' Inspec ic du Travail

   
Florence de NREDON
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-05-00009

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme SAP - ETUDOM (Dénom + Adress) (94)
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Direction Régionale et lnterdépaflementale, de
l'Economie. de l‘Emploi. du Travail et des
Solidarités (DIREETS) lle—de-France

Unité Départementale de Paris E ]

Direction des Entreprises. de l'Emploi et des …,….&…“…. [:,……,g
Solldarltés (DEES) RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d‘un organisme de services à la personne

N° SAP 844190090

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232—13. D. 7231—1.
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l‘arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 20
décembre 2018

Vu la demande de modification de dénomination présentée le 29 juin 2021, par Madame
HAMMACHE Nadia en qualité de présidente

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 La nouvelle dénomination sociale de l‘organisme N&F ALLIANCE : Service à la
personne, dont la déclaration d'organisme de service à la personne a été accordée le 20
décembre 2018 est ETUDOM depuis le 2 mars 2021.

Le siège social de cet organisme est situé au 26. rue Edouard Vaillant 94400 VlTRY-SUR—
SEINE depuis le 2 mars 2021…

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional d a DRIEETS d’lle-de-France,
Par subdélégation I‘lns ce du Travail
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-21-00004

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme SAP - MAOUCHE Dalila
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Direction Régiunale et lnterdépaflementale,
de l'Economie, de l'Emploi. du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) IIe-de-France

Unité Départementale de Paris 2 ]

.,
Direction des Entreprises, de l'Emploi et des m…; . gg“… . p…….-,;
Solidarités (DEES) ”__—PUBquFRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne

N° SAP 843141052

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1, R. 7232—1 à R. 7232-13, D. 7231-1,

D.7231-2 et D.?233—1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 5 février

2019.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 12 avril 2021. par Madame MAOUCHE
Dalila en qualité d'entrepreneur individuel.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme MAOUCHE Dalila, dont la déclaration d'organisme
de service à la personne a été accordée le 5 février 2019 est situé à l’adresse suivante : 9, rue
Watteau 75013 PARIS depuis le 1Er avril 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 21 avril 2021

 

Florence de MON EDON
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS lem£-_É_galùianmfrl

35 rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@dfreccle.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé modificatif de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 525287579

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARlS

CONSTATE :

Qu‘une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS

- UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 avril 2021 par Monsieur BEY Patrick, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme « LaConseniorie » dont le siège social est situé 80, rue de Rennes 75006 PARIS

et enregistré sous le N° SAP 525287579 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage

— Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile '

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Assistance administrative à domicile

— Téléassistance et visioassistance

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail. '

Le présent récépissé de déclaration n’est pas limité dans le temps.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-16-00008 - Récépissé modification de déclaration d'un organisme SAP - BEY Patrick (Modif) 37



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 avril 2021

Pour le Préfet de la région d‘IIe—de- rance, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régie la DRIEETS d'lle—de—France,

Par subdélé ati |ce du Travail   

  

Florence de ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—difection des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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